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Erwägungen
E. 3
L’appelante soutient que sa créance en restitution de prestations versées en trop se prescrit par deux ans, selon l’art. 46 al. 1 LCA, et non par une année selon l’art. 67 CO et que ce délai a été respecté en l’espèce. Elle ne conteste à juste titre pas que, à supposer que le délai de l’art. 67 al. 1 CO soit applicable, la créance soit prescrite. Selon la jurisprudence, sont soumises au délai de prescription de l’art. 46 al. 1 LCA les créances nées du contrat, c’est-à-dire celles ayant pour objet les prestations de l’assureur; en revanche, les créances en restitution de primes versées à tort ou de prestations d’assurance versées à tort ne découlent pas du contrat et relèvent de l’enrichissement illégitime; elles se prescrivent selon l’art. 67 CO (ATF 42 II 674 c. 2a; ATF 135 III 289 c. 6.2; TF 4A_53/2010 du 29 avril 2010 c. 2.6; Corboz, Le contrat d’assurance dans la jurisprudence récente, SJ 2011 II 266; Duc, Délai de prescription de l’action en restitution de prestations d’assurance LCA, REAS 2010 pp. 190-192). L’appelante se prévaut de l’art. 34.2 de ses CGA qui prévoit que l’assuré doit rembourser à l’assureur toute prestation versée à tort. Les dispositions d’un contrat d’assurance, de même que les conditions générales qui ont été expressément incorporées, doivent être interprétées selon les mêmes principes que les autres dispositions contractuelles; le juge doit tout d’abord s’efforcer de déterminer la
- 11 - commune et réelle intention des parties, sans s’arrêter aux expressions ou dénominations inexactes dont elles ont pu se servir, soit par erreur, soit pour déguiser la nature véritable de la convention (art. 18 al. 1 CO); s’il y parvient, il s’agit d’une constatation de fait qui lie en principe le Tribunal fédéral conformément à l’art. 105 LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral; RS 173.110). A supposer que la volonté réelle des parties ne puisse pas être établie ou que la volonté intime de celles-ci diverge, le juge doit interpréter les déclarations faites et les comportements selon la théorie de la confiance, ce qui signifie qu’il doit rechercher comment une déclaration ou une attitude pouvait être comprise de bonne foi en fonction de l’ensemble des circonstances; le principe de la confiance permet ainsi d’imputer à une partie le sens objectif de sa déclaration ou de son comportement, même s’il ne correspond pas à sa volonté intime. L’application du principe de la confiance est une question de droit; cependant, pour trancher cette question, le juge doit se fonder sur le contenu de la manifestation de volonté et sur les circonstances, dont la constatation relève du fait (ATF 135 III 410 c. 3.2). A titre subsidiaire – et même si ce principe a perdu de son importance (Corboz, op. cit., SJ 2011 II 256) – s’applique le principe in dubio contra stipulatorem (ATF 132 III 264 c. 2.2). La volonté réelle des parties sur la portée de l’art. 34.2 CGA n’est pas établie. Selon le principe de la confiance, on ne saurait admettre que cette disposition est susceptible de modifier la nature juridique de la prétention en restitution. Comme le relève l’intimé, l’existence de l’art. 34.2 CGA ne peut avoir pour effet de modifier la source d’obligation, s’agissant d’une prétention tendant à la restitution de ce qui a été versé sans cause. Cette disposition doit être considérée comme un simple rappel des obligations résultant de l’enrichissement illégitime et ne peut avoir pour effet d’élargir ou restreindre le champ d’application des art. 62ss CO. Il en résulte que le fait que l’appelante ait inséré un tel rappel dans ses conditions générales ne saurait avoir pour conséquence de modifier le fondement de sa créance en un fondement contractuel. Cela scelle le sort de l’appel.
- 12 - L'appel doit être rejeté pour ce motif. Au demeurant, à supposer que l'on admette que les CGA modifient les dispositions du CO sur l'enrichissement illégitime, se poserait la question du caractère insolite d’une telle clause. La validité des clauses contenues dans des conditions générales est en effet limitée par la règle de la clause insolite, selon laquelle une telle clause n’est admissible que si la partie réputée faible ou moins expérimentée a été spécialement mise en garde à son sujet. Pour être insolite, la clause doit conduire à un changement essentiel du caractère du contrat ou s’écarter de manière sensible du cadre légal pour ce type de contrat (ATF 135 III 1 c. 2.1; ATF 138 III 411 c. 3.1). Ainsi a été jugée insolite la clause qui exclut le droit de résiliation du preneur d’assurance dans l’hypothèse où l’assureur adapte le contrat à la suite d’une décision de l’autorité (ATF 135 III 1) ou encore la clause prévoyant que les indemnités journalières dues pour cause de maladie sont réduites de moitié en cas de maladie psychique (ATF 138 III 411). Une clause qui modifierait la nature juridique d’une prétention devrait être considérée comme insolite au sens de la jurisprudence. C’est un second motif de rejeter l’appel. Cela étant, il n’est pas nécessaire d’examiner si, comme l’a retenu le premier juge, la clause litigieuse serait nulle au regard de l’art. 8 LCD (loi fédérale contre la concurrence déloyale du 19 décembre 1986; RS 241), ni si, à supposer que la prescription de l’art. 46 al. 1 LCA soit applicable, cette prescription serait atteinte, comme le soutient à titre subsidiaire l’intimé.
E. 4
En définitive, l'appel doit être rejeté et le jugement entrepris confirmé. L’arrêt est rendu sans frais judiciaires (art. 114 let. e CPC). L'appelante doit verser à l'intimé, qui obtient gain de cause, la somme de 2’000 fr. à titre de dépens de deuxième instance (art. 2, 3 et 7
- 13 - TDC [Tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010; RSV 270.11.6]).
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